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LA PROCEDURE DE RECONNAISSANCE DE LA FAUTE 

INEXCUSABLE DE L’EMPLOYEUR PUBLIC 
 

1° LE CAS DES AGENTS CONTRACTUELS NON TITULAIRES DES TROIS 

FONCTIONS PUBLIQUES 
La réglementation du régime général de sécurité sociale ainsi que celle relative aux 

accidents du travail et aux maladies professionnelles sont applicables à ces agents non 

titulaires. 

 

POUR LES AGENTS CONTRACTUELS, la recherche de la faute inexcusable doit être 

réalisée devant le tribunal des affaires de sécurité sociale (TASS) et non devant les 

juridictions administratives à moins que l’accident ne soit dû à la faute intentionnelle de 

l’employeur ou de l’un de ses préposés. 

>>>Conseil d'État, 3ème et 8ème sous-sections réunies, 22/06/2011, 320744 

 

« En dehors des hypothèses dans lesquelles le législateur a entendu instituer un 

régime de responsabilité particulier, comme c'est le cas, notamment, pour les 

assistants maternels agréés, envers lesquels la responsabilité du département, dont 

relève le service d'aide sociale à l'enfance, est engagée, même sans faute, pour les 

dommages subis du fait d'un enfant dont l'accueil leur a été confié, un agent 

contractuel de droit public, dès lors qu'il ne se prévaut pas d'une faute 

intentionnelle de son employeur ou de l'un des préposés de celui-ci, ne peut exercer 

contre cet employeur une action en réparation devant les juridictions 

administratives, conformément aux règles du droit commun, à la suite d'un accident 

du travail dont il a été la victime. Il ne peut pas non plus, en particulier, lorsque cet 

accident est imputable à un mineur dont le juge des enfants avait confié la garde à 

son employeur dans le cadre d'une mesure d'assistance éducative et avait ainsi 

transféré à ce dernier la responsabilité d'organiser, diriger et contrôler la vie de ce 

mineur, rechercher l'engagement de la responsabilité sans faute de son employeur 

en tant que personne responsable de ce mineur. »  
 

POUR UN AGENT CONTRACTUEL DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE : 

>>>Conseil d'État, 3ème et 8ème sous-sections réunies, 22/06/2011, 320744 
 

« Un agent contractuel de droit public peut demander au juge administratif la 

réparation par son employeur du préjudice que lui a causé l'accident du travail dont 

il a été victime, dans la mesure où ce préjudice n'est pas réparé par application du 

code de la sécurité sociale, lorsque cet accident est dû à la faute intentionnelle de 

cet employeur ou de l'un de ses préposés. Il peut également exercer une action en 

réparation de l'ensemble des préjudices résultant de cet accident non couverts par 
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le livre IV du code de la sécurité sociale, contre son employeur, devant la juridiction 

de sécurité sociale, en cas de faute inexcusable de ce dernier, ou contre une 

personne autre que l'employeur ou ses préposés, conformément aux règles du droit 

commun, lorsque la lésion dont il a été la victime est imputable à ce tiers. En 

revanche, en dehors des hypothèses dans lesquelles le législateur a entendu 

instituer un régime de responsabilité particulier, comme c'est le cas, notamment, 

pour les assistants maternels agréés, envers lesquels la responsabilité du 

département, dont relève le service d'aide sociale à l'enfance, est engagée, même 

sans faute, pour les dommages subis du fait d'un enfant dont l'accuei l leur a été 

confié, un agent contractuel de droit public, dès lors qu'il ne se prévaut pas d'une 

faute intentionnelle de son employeur ou de l'un des préposés de celui-ci, ne peut 

exercer contre cet employeur une action en réparation devant les juridictions 

administratives, conformément aux règles du droit commun, à la suite d'un accident 

du travail dont il a été la victime. Il ne peut pas non plus, en particulier, lorsque cet 

accident est imputable à un mineur dont le juge des enfants avait confié la garde à 

son employeur dans le cadre d'une mesure d'assistance éducative et avait ainsi 

transféré à ce dernier la responsabilité d'organiser, diriger et contrôler la vie de ce 

mineur, rechercher l'engagement de la responsabilité sans faute de son employeur 

en tant que personne responsable de ce mineur. » 
 

a) La procédure de reconnaissance de la faute inexcusable et de son indemnisation 

Le bénéfice du régime d’indemnisation complémentaire en cas de faute inexcusable de 

l'employeur est parfois de droit en cas de signalement du risque  pour les agents non 

titulaires de la fonction publique de l’Etat (Décret n° 82-453 du 28 mai 1982 -

article >>>5-9) qu’ils relèvent de la fonction publique territoriale (Décret n° 85-603 du 

10 juin 1985 -article >>>5.4) ou hospitalière (Code du travail - article. >>>L.41111-1). 
 

L’agent contractuel concerné doit envoyer un courrier en recommandé avec accusé de 

réception à la caisse de sécurité sociale dont il dépend, en indiquant qu’il invoque la 

faute inexcusable de son employeur public. 

La caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) invite l’employeur et le salarié à une 

réunion de conciliation 

Dès la réception de l’invitation de la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM ), 

l’employeur doit déclarer le sinistre auprès de son assureur sous peine de ne pas pouvoir 

bénéficier de la couverture de son contrat d’assurance et d’assumer seul les 

conséquences pécuniaires de la réparation. 

Trois solutions peuvent être dégagées : 

 aucune des parties ne se déplace à la réunion, la caisse établira un procès-verbal 

de carence ; 

 toutes les parties sont présentes mais aucun accord ne se dégage, la caisse 

établira un procès-verbal de non conciliation ; 

 toutes les parties sont présentes, l’employeur reconnaît le principe de la faute 

inexcusable, la caisse établira un procès-verbal de conciliation et les parties se 

retrouveront devant le juge pour la liquidation des préjudices. 

 

Dans tous les cas, la procédure de conciliation n’est pas obligatoire et la victime peut 

saisir directement le tribunal des affaires de Sécurité sociale.  
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>>>Cour administrative d'appel de Douai, 3e chambre - formation à 3 (bis), du 15 mars 

2005, 03DA00327, inédit au recueil Lebon 
 

>>>Cour Administrative d'Appel de Versailles, 5ème chambre, 19/11/2007, 06VE01148, 

Inédit au recueil Lebon 
 

b) Le délai de prescription de l’action en reconnaissance 

Le délai de prescription est fixé à 2 ans à compter du jour de l’accident ou de la cessation 

du paiement de l’indemnité journalière. 
 

Article >>>L.431-2 du code de la sécurité sociale 

« Les droits de la victime ou de ses ayants droit aux prestations et indemnités 

prévues par le présent livre se prescrivent par deux ans à dater : 

1°) du jour de l'accident ou de la cessation du paiement de l'indemnité journalière 

; 

2°) dans les cas prévus respectivement au premier alinéa de l'article L. 443-1 et à 

l'article L. 443-2, de la date de la première constatation par le médecin traitant de 

la modification survenue dans l'état de la victime, sous réserve, en cas de 

contestation, de l'avis émis par l'expert ou de la date de cessation du paiement de 

l'indemnité journalière allouée en raison de la rechute ; 

3°) du jour du décès de la victime en ce qui concerne la demande en révision prévue 

au troisième alinéa de l'article L. 443-1 ; 

4°) de la date de la guérison ou de la consolidation de la blessure pour un détenu 

exécutant un travail pénal ou un pupille de l'éducation surveillée dans le cas où la 

victime n'a pas droit aux indemnités journalières. 

L'action des praticiens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs et 

établissements pour les prestations mentionnées à l'article L. 431-1 se prescrit par 

deux ans à compter soit de l'exécution de l'acte, soit de la délivrance de la 

fourniture, soit de la date à laquelle la victime a quitté l'établissement. 

Cette prescription est également applicable, à compter du paiement des prestations 

entre les mains du bénéficiaire, à l'action intentée par un organisme payeur en 

recouvrement des prestations indûment payées, sauf en cas de fraude ou de fausse 

déclaration. 

Les prescriptions prévues aux trois alinéas précédents sont soumises aux règles de  

droit commun. 

Toutefois, en cas d'accident susceptible d'entraîner la reconnaissance de la faute 

inexcusable de l'employeur, ou de ceux qu'il s'est substitués dans la direction, la 

prescription de deux ans opposable aux demandes d'indemnisation complémentaire 

visée aux articles L. 452-1 et suivants est interrompue par l'exercice de l'action 

pénale engagée pour les mêmes faits ou de l'action en reconnaissance du caractère 

professionnel de l'accident. » 
 

c) La saisine du tribunal des affaires de sécurité sociale (TASS) 

Si la conciliation échoue, l’agent contractuel devra saisir le Tribunal des Affaires de 

Sécurité Sociale 

 La première audience du TASS :  le tribunal va statuer sur l’existence ou 

l’inexistence de la faute inexcusable.   

 La deuxième audience du TASS : le tribunal statuera sur la liquidation des 

préjudices, c’est-à-dire sur le montant de l’indemnisation à verser au 

salarié ou à ses ayants-droits. 
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2° LE CAS DES FONCTIONNAIRES ET DES STAGIAIRES 
Pour les fonctionnaires et les stagiaires, il faut saisir les juridictions de l’ordre 

administratif après avoir formé une demande préalable auprès de l’administration par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

Il faut savoir que de longue date, la jurisprudence administrative a dégagé le principe 

de la responsabilité de l'employeur public pour risque professionnel.  

Par l’arrêt Cames du 21 juin 1895, le Conseil d'Etat a considéré que l'administration était 

tenue, même en l'absence de faute de sa part, de réparer les dommages corporels subis 

par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions. 
 

>>>Conseil d'Etat, du 21 juin 1895, 82490, publié au recueil Lebon 

« Décidé qu'aucune faute ne pouvant être reprochée à l'ouvrier et que l'accident ne 

pouvant être imputé, ni à son imprudence, ni à sa négligence, l'Etat devait, dans les 

circonstances où l'événement s'était produit, être déclaré responsable de cet 

accident et qu'il y avait lieu de le condamner à payer une rente viagère à l'ouvrier 

blessé. » 
 

Toutefois, pour les fonctionnaires d’Etat, territoriaux et hospitaliers, les lois statutaires 

et leurs décrets d’application  déterminent forfaitairement la réparation à laquelle un 

fonctionnaire victime d'un accident de service ou atteint d'une maladie professionnelle 

peut prétendre, au titre de l'atteinte qu'il a subie dans son intégrité physique, dans le 

cadre de l'obligation qui incombe à l’administration de garantir leurs agents contre les 

risques qu'ils peuvent courir dans l'exercice de leurs fonctions.  
 

a) Les dispositions statutaires applicables fonctionnaires ne font cependant pas obstacle 

à ce qu’une indemnisation complémentaire soit versée par l’employeur public 

 Sans faute de l’administration : le fonctionnaire qui a enduré, du fait de 

l'accident ou de la maladie, des souffrances physiques ou morales et des 

préjudices esthétiques ou d'agrément, obtienne de la collectivité qui l'emploie, 

même en l'absence de faute de celle-ci, une indemnité complémentaire 

réparant ces chefs de préjudice, distincts de l'atteinte à l'intégrité physique. 
 

>>>Conseil d’Etat, Assemblée, n° 211106, 4 juillet 2003, Mme Moya-Caville  

>>>Conseil d’Etat, n° 224276, 15 juillet 2004 
 

 Pour faute inexcusable de l’administration : une action de droit commun 

pouvant aboutir à la réparation intégrale de l'ensemble du dommage soit 

engagée contre la collectivité, dans le cas notamment où l'accident ou la 

maladie serait imputable à une faute de nature à engager la responsabilité de 

cette collectivité ou à l'état d'un ouvrage public dont l'entretien incombait à 

celle-ci.  
 

>>>Conseil d'État, N° 353798, 16 décembre 2013 

>>> Conseil d'État, N° 357999, 14 novembre 2014 

 

 
 

d)  Le délai de prescription de l’action en indemnisation complémentaire 

Le délai de prescription est fixé à 4 ans à compter du 1er janvier de l’année suivant l’année 

de l’accident. 
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« Sont prescrites, … toutes créances qui n'ont pas été payées dans un délai de quatre 

ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits 

ont été acquis. » 
 

Article >>>1er de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 

créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics) 

Le fonctionnaire ne peut pas saisir directement le tribunal administratif d'un recours en 

indemnisation. Il doit au préalablement adresser une >>>demande (PDF, 219 Ko) à 

l'administration lui faisant part de ses prétentions. 

C'est la décision expresse de rejet ou implicite de rejet (silence gardé par l’administration 

pendant deux mois) préalable à la phase contentieuse de l'administration qui devra faire 

l'objet du recours contentieux en indemnisation. 
 

>>>Conseil d'Etat, 5 / 3 SSR, 16 mars 1979, Commune de Mireval, requête n° 06177, 

publié aux Tables du Recueil Lebon . 
 

La décision préalable est ainsi indispensable pour « lier le contentieux » 

  

>>>Conseil d'Etat, 4 / 1 SSR, 11 février 1983, Syndicat autonome des enseignants de 

médecines et autres, requête n° 43412, publié aux Tables du Recueil Lebon , 
 

mais toutefois par exception dans certaines matières, le tribunal administratif peut être 

saisi directement (travaux publics, contentieux électoral et également lorsque le juge 

administratif est saisi après une instance devant un tribunal de l'ordre judiciaire).  
 

Le recours en indemnisation qui sera introduit devant le tribunal administratif devra 

inclure les mêmes parties que celles de la demande préalable et devra tendre au même 

objet en se fondant sur la même « cause juridique ».  ( Conclusions du Commissaire du 

Gouvernement Kahn sous l'arrêt Conseil d'état, 23 mars 1956, Dame veuve Ginestet, 

A.J.D.A 1956.164 ). 
 

Le Professeur René Chapus définit la notion de cause juridique dans la responsabilité 

extra contractuelle comme : « statut juridique sous la protection duquel la victime entend 

se placer pour engager la responsabilité de la puissance publique et obtenir  réparation du 

préjudice souffert » René Chapus, mélanges Stassinopoulos,1974, page 77. 

 

L'absence de décision préalable lorsqu'elle est obligatoire rend irrecevable le 

recours directement adressé au tribunal administratif. 
 

De plus, l'absence de preuve d'envoi de la demande préalable rendant le recours 

irrecevable, il est prudent d'envoyer cette dernière au moyen d'une lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception  ou par une remise au guichet de 

l'administration contre délivrance d'un récépissé. 
 

Mais le défaut de décision préalable n'a pas un caractère d'ordre public et n'a donc pas 

à être soulevé d'office par le juge administratif. 
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